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036 [Assemblée nationale.] 

la rente dudit capital, sauf la retenue des 

impositions, n’y ayant pas d’autorisation con¬ traire dans les lettres 
aten es du 3 avril 
782, sur le pied de la 

constitution, jusqu’au 

jour du rembourse¬ ment, après que vérifi¬ cation aura été faite 

par les directoires du district et du départe¬ 

ment du Var,de ce qui peut être dû de l’arré¬ rage d,e ladite rente, ci 4,000 1, » s. » d. 

2 parties prenantes. Total ........ 5,150 » » 

Total général et ré¬ 
capitulation, la somme de trois millions six 
cent trente-neuf mille 
trente-cinq livres qua¬ 
torze sous trois deniers, ci ................... 3,639,035 1. 14 s. 3 d. 

(Ce décret est adopté.) 

M. de Ufontesquiou, au nom du comité cen¬ tral de liquidation , rend compte de la réclama¬ 
tion du sieur de Bellonde, commissaire des guerres 

àBelfort , et des dilficuliés relativ* s à la liq nida¬ tion de son office, dont il a perdu le brevet. Il propose d’autoriser ledit sieur de Bellonde à suppléer la présentation de ce brevet par des 

certificats, en forme authentique, tirés des bu¬ reaux de la guerre. 

11 présen'e, en conséquence, le projet de dé¬ cret suivant : 

« L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son 

comité central d liquidation, qui lui a rendu compte du rapport fait par le commissaire du roi, directeur général de ,1a liquidation, sur la réclamation de J< an-Henri de Bellonde, et les diflicu tés relatives à la liquidation de son office, attendu que l’original de son brevet de retenue de la charge de commissaire des guerres se trouve adiré par l’efft t d’un vol qui a été fait dans sa maison, déciète que ledit de Bellonde rapportera des certificats, en forme a> thenlique, des bureaux do la guerre, pour justifier du nom de la personne à laquelle , il a succédé dans la place de commissaire des guerres, à moins qu’il n’ait été pourvu sur un édit de création de l’époque de ses provisions, du fait qu’aucune personne n’a été ni agréée ni' pourvue à l’effet de lui succéder; d’après lesquelles justifications et six mois après la date de la sanction du pré¬ sent décret, il sera remboursé de la somme de 10 000 livres pour le montant de son brevetée retenue, en rapportant par lui, à ladite époque, un certificat de non opposition délivré par le conseivateur des hypothèques,' et un acte reçu par le juge du district de son domicile, portant qu’il a juré et affirmé avoir adiré son brevet, et ne l’avoir affecté à aucun créancier dont les 

droits subsistent; qu'il ne l’a déposé pour gage entre les mains de personne, et qu’en cas de fausse déclaration, il se soumet envers les créan¬ 

ciers qui auraient privilège ou hypothèque sur son Jjrevet, à la peine du" stellionat. «

[31 mai 1791.] 

M. de Folleville. Plusieurs titulairetfd’offices 
ou de charges se trouvent dans la même posi¬ tion que M. de Bellonde ; il faut, dp.nc, rendre sur 

cet objet une loi générale. Je demande, en conséquence, que la réclamation de M. de Bellonde soit renvoyée aux comités de judicature et de liquidation. 

Un membre : Une loi générale sur cet objet serait dangereuse et ouvrirait la porte à la fraude. Ceux qui, comme M. de Bellonde, seraient dans l’impossibilité de représenter leurs titres, pourront suivre la marche qu’il leur a tracée. (L’Assemblée ferme la discussion, et adopte sans modification le projet; cle décret du comité.) 

M. de Visroes, au nom du comité des do -
maine s. Messieurs, il s’est élevé quelques doutes sur le véritable sens de l’article 31 du titre III 
du décret du 18 de ce mois sur l’ organisation de 

la régie des domaines et des droits d'enregistre¬ ment. On paraît vouloir en induire que la dis¬ position de cet ariicle est applicable à la première nomination des régisseurs. 

Votre comité me charge, en conséquence, de vous proposer le projet de décret interprétatif suivant ; 

« L’Assemblée nationale déclare que la dispo¬ sition de l’article 31 du tilre III du décret du 
18 ne ce mois, sur l’organisation de la régie des 
domaines et droits d’enregistrement, n’est pas applicable à la première nomination des régis¬ 

seurs, mais seulement aux nominations posté¬ rieures au premier établissement. » 
(Ce décret est adopté.) 

Un membre représente qu’il est inutile de faire un décret particulier sur un objet si peu imporiantet qu’une simple déclaration mention¬ née au procès-verbal dod être sulfisante. 

Un membre observe que le décret sur l’orga¬ nisation de la régie des domaines et droits dYn-
rugistrement n’est pas encore sanctionné et 
qu’on peut y joindre le décret qui vient d’être rendu en forme d’article additionnel. 

(L’Assemblée, consultée, ordonne que le décret ci-de~sus sera joint sous forme d’article addi-tionuel à celui du 18 de ce mois sur la régie des domaines et droits d’enregistrement.) 

M. Gombert. Je demande, Messieurs, que le 

décret que vous avez rendu relativement aux émigrants , qui reçoivent des pensions très con¬ sidérables, soit exécuté, parce que ce n’est 

qu’avec de la fermeté et de la vigueur que l’on pourra ramener tous Ie3 particuliers à l’ordre. 

Les fonctionnaires publics, qui errent loin de la France, emploient l’argent qu’ils reçoivent d’elle à lui suseiier des ennemis, à lever des armées contre elle ; voilà l’usage qu’ils font de ce nu¬ 

méraire qu’ils nous enlèvent et dont la perte seule est pour nous un fléau. 

Il faut que M. Camus, qui est à la lête du comité des pensions, fas e des diligences pour 

que ce décret soit exécuté avec la plus grande exactitude ( Vifs applaudissements dans les tri¬ bunes ); je demande que l’état des fonctionnaires publics qui ont quitté le royaume soit présenté sans retard à l’Assemblée. 

M. Perdrix. Je demande qu’on propose in¬ 
cessamment à l’Assemblée une mesure pour re¬ nouveler les états-majors de V armée. 

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 
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M. Lanjninals. Je saisis, Messieurs, l’occasion qui m’est offerte, pour dénoncer non pas seule¬ ment à l’Assemblée nationale, mais à la nation, 

Un autre abus du même genre et qui tient peut-être aux vues du même plan. Il est connu que plusieurs des officiers des ré-gimeuls, qui sont en garnison dans nos fron¬ tières, vont journellement, sous divers prétextes, 

tantôt de plaisir, tantôt d’affaires, chez l’étrang r, arborant dans ces voyages cette cocarde blanche, insigne de ral lument et de reconnaissance des ennemis de la liberté et de la souveiaineté du 

peuple français, et reviennent ensuite en France 
y colporter des libelles antipatriotiques. # Je demande que l’Assemblée veuille bien s’oc¬ 

cuper de cet objet et prenne des précautions pour empêcher nos officiers d’entretenir ds liaisons dangereuses avec les ennemis de L’Etat. 

M. Chabroud. Je demande le renvoi des trois 
propositions qui viennent de vous être faites aux 
comités diplomatique, militaire, des re herches et des rapports, pour en rendre compte inces¬ samment. 

(Ce renvoi est décrété.) 
M. Vieillard, au nom du comité de judicature, 

demande la parole pour soumettie à l’Assemblée une difficulté qni retarde la liquidation des offices de la chambre des comptes de Paris. 

Plusieurs membres réclament l’ordre du jour. 

M. Vieillard, rapporteur, insiste pour être en¬ tendu demain à l’ouverture de la séance. 

(L’Assemblée, consultée, décrète qu’elle passe à l’ordre du jour et renvoie à l’ouverture de la 

séance de demain le rapport du comité de judi-cature sur la liquidation des offices de la chambre des comptes de Paris.) 

L’ordre du jour est la suite de la discussion du 
projet de décret sur le Code pénal {Peine de mort){ 1). 

M. Mon gins de Roquefort (2). Messieurs, c’e.-t uu seu liment pénible que celui de présenter 
une opinion qui semble contrarier les droits de l’humanité. 

Je lais aussi violence à mon caractère, pour 
n’écouter que l’utilité publique, le bien général, celui de la société entière. Tels sont les puissants 
intérêts qui commandent des sacrifices à ma sen¬ sibilité. 

Notre législation criminelle prononce, j’en 
conviens, des supplices qui la déshonorent. 

Un saint respect pour la justice et pour l’hu¬ manité doit nous porter à abolir des peines trop sévères. 

Mais ne nous laissons pas entraîner au delà des bornes de la raison. 
Mais la protection due aux citoyens honnêtes 

contre les attaques des méchants, la sûreté, la tranquillité publique, exigent de mesurer les peines à l’atrocité des crimes, et de ne pas sa¬ crifier, au nom de l’humanité, l’humanité même. Car perdre de vue le terme nécessaire de la 

gradation proportionnelle des délits et des peines, ce seiait, au lieu de servir la nature, s’imposer la loi barbare de la faire frémir. 

Anéautissez la peine de mort pour tous les 
crimes, excepté pour l’homicide, et vous ferez des lois sages, justes, salutaires. 

(1) Voy. ci-dessus, séance du 30 mai 1791, p. 617. (2) Ce discours est incomplet au Moniteur. 
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Qu’un malheureux qui, sur un grand chemin, 
avait arraché, par la force, un pain qu’on ne lui aurait pas refusé par charité, ne soit pas, ainsi que rordonueutnos lois encore existantes, livré à la mort. 

Que la fragilité d’un moment ne soit pas punie comme un crime. 
Qu’un valet iripon ne soit pas jugé comme uu meurtrier. 

Mais que l’homme qui verse le sang de son semblable, qui le prive de la vie, ne puisse pas conserver lui-mème ce précieux présent de la na ure. 

Je dis donc que tout homme qui, volontaire¬ ment, attente à la vie d’un autre, par le fer, le 

poison ou le feu, doit être puni de mort. J’appuie ma proposition: 1° sur les lois datons les peuples ; 2° sur l’inürêi de la société et de l’humanité même; 3° sur le sentiment des philo¬ sophes les plus humains et les plus sensibles. Je réponds, en très peu de m -ts, aux princi¬ paux moyens que l’on emploie pour rejeter, dans tous les cas, la peine de mort. Oui, Messieurs, presque tous les peuples l’ont décernée cette peine ; elle a été en usage dans tous les siècles. 

Si nous in errogeons ceux de l’antiquité, nous verrons qu’en Egypte l’homicide et le parjure étaient frappés de mort. 

En Judée, les peines capitales étaient commu¬ nes. 

A Athènes, à Rome, la peine de mort a toujours été prononcée coatre le meurtrier. 

Elle est admise chez tous les peuples de nos jours, particuliérement en Angleterre; et les lois 

criminelles adoptées par cette nation ne peuvent pas nous être suspectes, puisq ie c’est d’ede que nous avons emprunté l’institution des jurés. Or, une expérience si longue, si universelle, en un mot, cehe de tous les siècles et de tous les 

peuples, ne présente-i-elle pas un argument bieu 
fort contre l'abolition de la peine que votre co¬ mité prononce? 

L’histuire des hommes, qui est univoque pour frapper de mort celui qui tue son semblable, n’est-elle donc, ainsi que vous l’a dit. un préopi-nant, qu’une longue suite u’erreurs; et n>j pruu-ve-t-etle pas plu ôt la justice et la nécessité de 

la peine? N’est-elle pas un témoignage plus fort que celui produit par des idées neuves et philo¬ sophiques, qui, quoique sémillantes, ne peuvent jamais avoir le même caractère de crédibilité 

et de conviction, que celles dictées par l’expé¬ rience. 

Les raisonnements les plus simples viennent à 
l’appui de ces premières propositions. Dans l’état de nature, j’ai le droit de repousser 
la force parla force, et de donner par conséquent la mort à celui qui attente à ma vie. 

Eu entrant eu société, j’ai résigné ce pouvoir de me défendre, à la loi ou au magistrat qui eu est l’organe. Il ne peut ni ne doit en user, que comme j’en aurais usé moi-même. Il est obligé de veiller à la conservation de mon existence; et l’homme 

qui en a interrompu le cours, qui m’a empêché de vivre, doit être condamné à mourir, uutie-
ment la peine serait au-dessous de la gravité du crime. 

Si le sort d’un citoyen vertueux est pire que celui d’un meurtrier, il n’y a plus d’ordre, de 

sûreté, de droit sacré parmi les hommes; l’on fait naître le plus grand de tous lés maux, 
celui de l'impunité. La haine d’un scélérat pourra 
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